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Introduction 
 

Objet de la Loi sur la protection des renseignements personnels 
 
L’objet de la Loi sur la protection des renseignements personnels est défini 
comme suit: 
 
La présente Loi a pour objet de compléter la législation canadienne en matière 
de protection des renseignements personnels relevant des institutions fédérales 
et de droit d’accès des individus aux renseignements personnels qui les 
concernent. 
 
Ce rapport sur l’application de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels est préparé et déposé conformément à l’article 72 de la Loi. 
 
Mandat de CBC/Radio-Canada 
 

La mission de la Société est définie dans les alinéas 3(1)l) et 3(1)m) de la Loi sur 
la radiodiffusion: 
 

(l) la Société Radio-Canada, à titre de radiodiffuseur public national, devrait 
offrir des services de radio et de télévision qui comportent une très large 
programmation qui renseigne, éclaire et divertit; 

(m) la programmation de la Société devrait à la fois 

(i) être principalement et typiquement canadienne 

(ii) refléter la globalité canadienne et rendre compte de la diversité 
régionale du pays, tant au plan national qu’au niveau régional, tout en 
intimée aux besoins particuliers des régions, 

(iii) contribuer activement à l’expression culturelle et à l’échange des 
diverses formes qu’elle peut prendre, 

(iv) être offerte en français et en anglais, de manière à refléter la situation 
et les besoins particuliers des deux collectivités de langue officielle, y 
compris ceux des minorités de l’une ou l’autre langue, 

(v) chercher à être de qualité équivalente en français et en anglais, 

(vi) contribuer au partage d’une conscience et d’une identité nationales, 

(vii) être offerte partout au Canada de la manière la plus adéquate et 
efficace, au fur et à mesure de la disponibilité des moyens, 

(viii) refléter le caractère multiculturel et multiracial du Canada. 
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Conseil d’administration 
 
La Société est régie par un Conseil d’administration composé de 
douze membres, dont font partie le président du Conseil et le président-directeur 
général de la Société. Le Conseil se charge de la gestion des affaires, des 
activités et de tout autre dossier de la Société. Les principales responsabilités du 
Conseil consistent à approuver l’orientation stratégique ainsi que le Plan 
d’entreprise et les plans de gestion de la Société, à évaluer les progrès de la 
Société pour atteindre ses objectifs stratégiques et opérationnels, ainsi qu’à 
superviser les plans et les politiques en place pour assurer des communications 
efficaces avec le Parlement, le public et les parties intéressées. 
 
Structure organisationnelle mise en place pour répondre aux exigences de 
la Loi sur la protection des renseignements personnels 
 
L’avocat-conseil associé, Droit des médias, de CBC/Radio-Canada est le 
coordonnateur de l’Accès à l’information et de la protection des renseignements 
personnels (AIPRP). Relevant de la vice-présidente, Services immobiliers, 
Services juridiques et avocat-conseil, le coordonnateur de l’AIPRP est secondé 
par un Bureau de l’AIPRP, qui comprend huit employés à temps plein, à savoir 
un directeur, un premier agent, Politiques, formation et rapports de l’AIPRP, et 
deux équipes de traitement de l’AIPRP, chacune composée d’un premier 
analyste, d’un analyste subalterne et d’un employé de soutien. Le coordonnateur 
de l’AIPRP bénéficie de l’aide supplémentaire, pour l’équivalent d’un poste à 
temps plein, d’un avocat aux compétences pertinentes, possédant une bonne 
connaissance de la Société. 
 
La Société dispose d’un réseau officiel de seize agents de liaison de l’AIPRP 
pour couvrir chacun des secteurs opérationnels de la Société. Ces agents de 
liaison sont chargés de trouver les documents recherchés et de fournir au 
Bureau de l’AIPRP une première recommandation sur les documents à 
communiquer. 
 
Délégation de pouvoir 
 
Conformément à l’article 73 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels, le président-directeur général de la Société a délégué certaines de 
ses fonctions liées à l’application de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels au coordonnateur de l’AIPRP, au directeur de l’AIPRP et à l’agent 
principal, Politiques, formation et rapports du Bureau de l’AIPRP à CBC/Radio-
Canada. 
 
Un exemplaire de la délégation de pouvoir figure à l’annexe A du présent 
rapport. 
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Rapports statistiques 
 
Le rapport statistique sur l’application de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels qui a été compilé et présenté au Secrétariat du 
Conseil du Trésor figure à l’annexe B. 
 
Interprétation des rapports statistiques 
 
CBC/Radio-Canada a reçu huit demandes en vertu de la Loi sur la protection des 
renseignements personnels au cours de l’exercice 2012-2013 qui, avec les 
quatre demandes reportées de l’exercice 2011-2012, constituaient les 
douze dossiers ayant nécessité une intervention en 2012-2013. La Société a 
répondu dans les délais prescrits à la totalité de ces 12 demandes. Aucune 
demande en vertu de la Loi n’a été reportée à 2013-2014. 
 
Bien qu’il soit difficile d’établir une tendance à partir du petit nombre de 
demandes reçues par CBC/Radio-Canada à ce jour, la majorité de celles-ci 
continuent de concerner des documents d’emploi et de gestion du personnel. 
 
Activités de sensibilisation et de formation 
 
En 2012-2013, le Bureau de l’accès à l’information a tenu les activités de 
formation suivantes : 
 
Séances de formation formelles sur l’AIPRP : Trois grandes séances de 
formation sur l’AIPRP furent tenues dans les bureaux de la Société à Toronto, 
Montréal et Ottawa. Ces séances de suivi s’inscrivaient dans la continuité des 
séances précédentes et visaient à accroître les connaissances des agents de 
liaison de l’AIPRP de la Société et des responsables des secteurs touchés. Les 
séances ont été animées par le coordonnateur, le directeur et le premier agent, 
Politiques, formation et rapports de l’AIPRP. Le conseiller juridique qui soutient le 
coordonnateur de l’AIPRP a participé aux séances d’Ottawa et de Toronto. 
Même si ces séances ont porté principalement sur la Loi d’accès à l’information, 
elles ont aussi abordé la question de la définition des renseignements 
personnels donnée à l’article 3 de la Loi sur la protection des renseignements 
personnels et ont donné lieu à une discussion dans chaque cas. 
 
Les séances d’une journée complète d’Ottawa, Toronto et Montréal ont eu lieu 
entre le 13 et le 27 février 2013, et ont réuni respectivement 14, 15 et 
19 personnes, représentant des chefs de cabinet, des directeurs et des cadres 
intermédiaires et inférieurs participant aux travaux de l’AIPRP.  
 
Une séance de formation particulière a également été donnée au cours de 
l’année aux membres du secteur Personnes et Culture. La séance d’une demi-
journée a été dispensée par le bureau de l’AIPRP au personnel clé des 
ressources humaines le 16 novembre 2012. Parmi les sujets abordés ayant trait 
à la protection des renseignements personnels, mentionnons la définition de ces 
renseignements qui figure à l’article 3 de la Loi sur la protection des 
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renseignements personnels, ainsi que les dispositions des articles 4 à 8 de la Loi 
concernant la collecte, la conservation, l’utilisation et la communication des 
renseignements personnels. La formation a été donnée à la demande du secteur 
opérationnel et 10 personnes y ont participé, allant du directeur général au cadre 
et s’étendant à l’échelon le plus bas participant directement au traitement des 
demandes liées à l’AIPRP dans leur domaine de compétences. 
 
Nouvelles procédures spécifiques aux institutions 
 
La Société a poursuivi la mise à jour, la consignation et la publication des 
processus et responsabilités en matière d’AIPRP. Le personnel du Bureau et les 
agents de liaison de l’AIPRP ont été mis au courant des changements apportés 
aux manuels qui orientent leur travail en rapport avec l’AIPRP. 
 
Principaux enjeux résultant des plaintes, vérifications et enquêtes 
 
Aucune plainte relative à Loi sur la protection des renseignements personnels 
n’a été reçue en 2012-2013. 
 
Au cours de la période de référence, le vérificateur interne de la Société a évalué 
les pratiques en matière de protection des renseignements personnels 
qu’applique la Société eu égard aux exigences dans ce domaine et aux 
principales pratiques utilisées ailleurs. Le bilan de CBC/Radio-Canada à cet 
égard dénote une politique de base solide ainsi que de saines pratiques pour la 
collecte et la protection des renseignements personnels en général. Les 
domaines qui retiendront dorénavant l’attention comprennent la surveillance de 
la protection de la vie privée, les évaluations d’impact ainsi que les avis de 
confidentialité figurant sur les formulaires de collecte de renseignements 
personnels. La Société rendra compte des progrès accomplis dans ces 
domaines dans ses futurs rapports annuels. 
 
Évaluation des facteurs relatifs à la vie privée 
 
Aucune évaluation des facteurs relatifs à la vie privée n’a été effectuée au cours 
de la période visée par le présent rapport. 
 
Renseignements communiqués en vertu de l’alinéa 8(2)m de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels. 
  
Aucun renseignement n’a été divulgué en vertu de l’alinéa 8(2)m) de la Loi sur la 
protection des renseignements personnels au cours de la période visée par le 
présent rapport.  
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Annexe A – Délégation de pouvoir 

 























 

B-1 

 

 

Annexe B – Rapport statistique pour l’exercice 2012-2013 
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2.1  Disposition et délai de traitement

1  à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121  à 
180 jours

181 à 365 
jours

Plus de 
365 jours

Total

0 2 0 0 0 0 0 2

0 4 1 0 0 0 0 5

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

1 1 0 0 0 0 0 2

2 1 0 0 0 0 0 3

3 8 1 0 0 0 0 12

2.2  Exceptions 

TBS/SCT 350-63 (Rév. 2011/03)

3/31/20134/1/2012Période visée par le rapport : 

Reçues pendant la période visée par le rapport

Total

En suspens à la fin de la période de rapport précédente

Rapport statistique sur la Loi sur la protection 
des renseignements personnels

Nom de l’institution :                              CBC/Radio-Canada

PARTIE 1 – Demandes en vertu de la LPRP

Nombre de demandes

12

4

8

PARTIE 2 – Demandes fermées pendant la période visée par le rapport 

Disposition

Délai de traitement

Communication totale

Reportées à la prochaine période de rapport

Fermées pendant la période visée par le rapport

0

12

Aucun document n’existe

Demande abandonnée

Total

Communication partielle

Tous exemptés

Tous exclus

22(1)a)(i) 0 23a) 0

Nombre de 
demandesArticle

Nombre de 
demandesArticle

Nombre de 
demandesArticle

0 22(1)a)(iii) 0

0

18(2) 0

19(1)a) 0 22(1)a)(ii) 0

0

24b) 0

25 1

19(1)c) 0 22(1)b) 0

19(1)b)

4

19(1)d) 0

19(1)e) 0 22(2) 0

22(1)c) 0

26

27 3

28 0

1

20 0 22.2 0

19(1)f) 0 22.1 0

21 0 22.3 0

24a)

23b)



2.3  Exclusions 

2.4  Support des documents divulgués

2.5  Complexité

2.5.1  Pages pertinentes traitées et divulguées

2.5.2  Pages pertinentes traitées et divulguées en fonction de l’ampleur des demandes

Nombre de 
demandes

Pages 
divulguées

Nombre de 
demandes

Pages 
divulguées

Nombre de 
demandes

Pages 
divulguées

Nombre de 
demandes

Pages 
divulguées

Nombre de 
demandes

Pages 
divulguées

1 13 1 103 0 0 0 0 0 0

3 155 1 231 1 758 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0 0 0

3 0 0 0 0 0 0 0 0 0

7 168 2 334 1 758 0 0 0 0

2

Disposition Papier Électronique Autres

Communication totale 1 1 0

70(1)f) 0

Article
Nombre de 
demandes

70(1)c)

70.1 0

0

70(1)b) 069(1)b) 0

69.1 1

70(1)a) 0 70(1)d) 0

70(1)e) 0

Communication partielle 2 3 0

Article
Nombre de 
demandes Article

Nombre de 
demandes

69(1)a) 0

Disposition des 
demandes Nombre de pages traitées

Nombre de pages 
divulguées Nombre de demandes

Total 3 4 0

Communication partielle 1231 1144 5

Communication totale 116 116 2

Tous exclus 0 0 0

Tous exemptés 0 0 0

101 à 500
pages traitées

501 à 1 000
pages traitées

Demande abandonnée 11 0 3

Tous exemptés

Tous exclus

Demande 
abandonnée

Total

1 001 à 5 000
pages traitées

Plus de 5 000
pages traitées

Communication 
totale

Communication 
partielle

Disposition

Moins de 100
pages traitées



2.5.3  Autres complexités

2.6  Retards  

2.6.1  Raisons des retards dans le traitement des demandes

2.6.2  Nombre de jours de retard

2.7  Demandes de traduction

3
000

Communication 
totale

0 0 0

Disposition
Consultation 

requise
Avis

juridique
Renseignements

entremêlés Autres Total

0 0

0 0

0 0

Communication 
partielle

0

Tous exemptés 0 0 0

0 0

Demande 
abandonnée

0 0 0

Tous exclus 0 0 0

Autres

0 0

0 0

0 0

0 0

Nombre de demandes
en retard où le délai

a été prorogé Total

0 0 0

Nombre de demandes fermées en 
retard

Raison principale

Charge de travail
Consultation 

externe
Consultation 

interne

0

1 à 15 jours 0 0 0

Total 0

0

Nombre de jours
en retard

Nombre de demandes
en retard où le délai
n’a pas été prorogé

31 à 60 jours 0 0 0

16 à 30 jours 0 0 0

121  à 180 jours 0 0 0

61 à 120 jours 0 0 0

Plus de 365 jours 0 0 0

181 à 365 jours 0 0 0

Demandes de traduction Acceptées Refusées Total

Total 0 0 0

Du français à l’anglais 0 0 0

De l’anglais au français 0 0 0

PARTIE 3 – Communications en vertu du paragraphe 8(2)

TotalAlinéa 8(2)m)Alinéa 8(2)e)

Total 0 0 0



5.1  Motifs des prorogations et disposition des demandes

5.2  Durée des prorogations

4

PARTIE 4 – Demandes de correction de renseignements personnels et mentions

Autres

Demandes de correction reçues

Nombre

Mentions annexées 0

0Demandes de correction refusées

0

0

Demandes de correction acceptées 

Communication totale 0 0 0

PARTIE 5 – Prorogations

Disposition des demandes 
nécessitant une prorogation

15a)(i)
Entrave au 

fonctionnement

15a)(ii)
Consultation

15b)
Traduction ou 

conversionArticle 70

Tous exemptés 0 0 0

0

Communication partielle 1 0 0 0

Aucun document n’existe 0 0 0

0

Tous exclus 0 0 0 0

Total 1 0 0

0

Demande abandonnée 0 0 0 0

0 0 0

0

Durée des prorogations

15a)(i)
Entrave au 

fonctionnement

15a)(ii)
Consultation

15b)
Traduction ou 

conversionArticle 70 Autres

1 0 0

0

16 à 30 jours 1 0 0 0

1 à 15 jours

0Total



6.1  Demandes de consultation reçues d’autres institutions fédérales et organismes

1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121  à 
180 

jours

181 à 
365 

jours

Plus de 
365 

jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

1 à 15 
jours

16 à 30 
jours

31 à 60 
jours

61 à 120 
jours

121  à 
180 

jours

181 à 
365 

jours

Plus de 
365 

jours Total

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

0 0 0 0 0 0 0 0

5

6.3  Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d’autres 
organismes

0 0

PARTIE 6 – Demandes de consultation reçues d’autres institutions et organismes

Consultations

Autres 
institutions 
fédérales

Nombre de
pages à traiter

Autres 
organismes

Nombre de
pages à traiter

0 0

0

En suspens à la fin de la période de 
rapport précédente

0 0 0 0

Reçues pendant la période visée par 
le rapport

0

0 0

0

Fermées pendant la période visée 
par le rapport

0 0 0 0

Total 0

Communiquer en entier

Communiquer en partie

Exempter en entier

Exclure en entier

0

6.2  Recommandations et délai de traitement pour les demandes de consultation reçues d’autres 
institutions fédérales

Recommandation

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Reportées à la prochaine période de 
rapport

0

Nombre de jours requis pour traiter les demandes de consultation

Communiquer en entier

Communiquer en partie

Exempter en entier

Consulter une autre institution

Autre

Total

Recommandation

Exclure en entier

Consulter une autre institution

Autre

Total



8.1  Coûts

8.2  Ressources humaines

6

PARTIE 7 – Délais de traitement des consultations sur les confidences du Cabinet

Nombre de jours Nombre de réponses reçues
Nombre de réponses reçues

après l’échéance

1 à 15 0 0

16 à 30 0 0

31 à 60 0 0

61 à 120 0 0

121 à 180 0 0

181 à 365 0 0

Plus de 365 jours 0 0

Total 0 0

Heures supplémentaires $0

Biens et services $1,253

PARTIE 8 – Ressources liées à la LPRP

Dépenses Montant

Salaires $31,328

• Marchés pour les EFRVP $0

• Marchés de services professionnels $0

• Autres $1,253

Ressources
Voués à la LPRP

à temps plein
Voués à la LPRP
à temps partiel Total

Total $32,581

Employés à temps partiel et 
occasionnels

0.00 0.00 0.00

Employés à temps plein 4.00 1.00 5.00

Experts-conseils et personnel 
d’agence

0.00 0.00 0.00

Employés régionaux 0.00 0.00 0.00

Total 4.00 1.00 5.00

Étudiants 0.00 0.00 0.00



Annexe A 

 

Évaluations des facteurs relatifs à la vie privée (ÉFVP) 

Institution Nombre d’ÉFVP réalisées 

CBC 0 

 

 


